
Et voilà, une année 2026 qui a 

démarré sur les chapeaux de roues !

La neige a fait son apparition, ce qui 

n’était pas arrivé depuis plusieurs 

années, du moins pas de cette manière. 

Les enfants se sont amusés et des 

bonhommes de neige ont poussé 

dans tous les coins de rue ! Pas d’ex-

cès de vitesse pour notre skieur du centre-bourg, qui en a fait rire 

plus d’un, tandis que d’autres fredonnaient gaiement : « Quand 

te reverrai-je, pays merveilleux… ».

Les routes ont connu plusieurs phases d’enneigement et, malgré 

les interventions préventives des Services techniques, qui ont 

œuvré sans relâche avec le sens du service public, beaucoup sont 

restées impraticables une fois le verglas installé.

Les services essentiels ont néanmoins été assurés au 

mieux ! Et le spectacle des vignes recouvertes de neige, ainsi 

que nos champs maculés de blanc, était vraiment féérique.

Vous avez également pu constater que l’espace public a été 

superbement illuminé. Merci aux agents du service technique 

pour cet investissement collectif : ce fut un réel plaisir d’admirer 

nos rues, nos ronds-points et les murs de nos édifices briller de 

mille feux !

Concernant la voirie, cela fait maintenant 18 années que j’ar-

pente les routes de long en large pour la municipalité et pour 

votre sécurité. De ces pérégrinations sont nés de nombreux amé-

nagements (La Bernardière, les rues des Jardins, du Chanoine 

Mahot et tant d’autres). L’espace public s’est quasiment intégra-

lement transformé et nous avons aussi amélioré l’accessibilité 

pour les PMR.

Tous ces projets ont été élaborés en concertation avec les dif-

férentes commissions et les Heulinois, que je tiens à remercier 

pour leur implication.

D’ailleurs, concernant la sécurisation de la traversée du village 

des Bois, sur l’axe de la RD106, l’aménagement est désormais 

prévu pour le printemps qui arrive. Et ce sera pour moi le dernier 

que je vous annoncerai.

En effet, 2026, c’est aussi l’année des élections munici-

pales. Pour ma part, je quitterai ce joli navire heulinois, non pas 

qu’il soit mal dirigé, mais parce que j’ai la volonté de prendre ma 

retraite définitive au sein du conseil municipal, tout en restant 

actif dans plusieurs associations.

Je fais confiance à la future équipe pour poursuivre les différents 

projets et maintenir le cap.

Je vous souhaite une excellente année, ponctuée de bon-

heur et de joie.

Surtout, gardez la santé.

Avec toute mon amitié,

Et au plaisir de vous recroiser d’ici ou de là,

Alain KEFIFA

1er Adjoint au Maire, Adjoint à la Voirie et Sécurité    .

ÉTAT-CIVIL

Il a neigé à La Chapelle-Heulin :
Retour sur cet évènement exceptionnel

ÉDITO
Ils ont vu le jour...

MARO Misaël 	  21 décembre 2025

Ils se sont dit “Oui”...

FOULQUIÉ Sylvie

& MAHOT Bertrand  	  20 décembre 2025

GENDEK Alexiane

& SAUZEAU Dorian 	  27 décembre 2025

Ils nous ont quittés...

CHARPENTIER Roger 	  97 ans

GUYON Bruno 	  64 ans

MARCHAIS Simone 	  89 ans

RIVEREAUD André 	  79 ans

27 rue Aristide Briand - 44330 La Chapelle-Heulin

02 40 06 74 05 - accueil@mairie-lachapelleheulin.fr

www.mairie-lachapelleheulin.fr

 lachapelleheulin

HORAIRES  ANNUELS

	■ lundi : 8h30 - 12h / 17h - 19h

	■ mardi : fermée le matin / 14h - 17h

	■ mercredi : 8h30 - 12h / 14h - 16h

	■ jeudi - vendredi : 8h30 - 12h / 14h - 17h

	■ samedi : 10h - 12h (permanence des élus)
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INFOS MUNICIPALES AGENDA
	■ 1ER FÉVRIER
Amicalement Jeux
Organisé par l'Amicale Laïque

	■ 14 FÉVRIER
Tournoi Fluo
Organisé par l'ASHBB

	■ 21 ET 22 FÉVRIER
Stage "Bas-relief"
Organisé par SMAP, salle Georgette Drouet

	■ 27 FÉVRIER
Concours de vins de La Chapelle-Heulin
18h30, salle Alexis Maneyrol

	■ 28 FÉVRIER 
Terres de Liens - Le tour de France des fermes 
engagées
10h à 15h, salle Alexis Maneyrol

	■ 7 MARS
Sonothérapie
Organisé par le YOGA, salle Alexis Maneyrol

	■ 15 MARS 
Élections municipales - 1er tour

	■ 28 MARS
Carnaval de La Chapelle-Heulin
16h

	■ 28 MARS 
Marché des producteurs
16h, Complexe Sportif

	■ 3 AVRIL
Tournoi de volley-ball
Organisé par le CHVB, gymnase Adrien Babonneau 
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33 décès 142 inscriptions 
sur les listes
électorales

18 mariages

2 parrainages26 naissances 14 Pacs

Etat civil
Les chiffres-clés pour l'année 2025

LES ÉLUS ONT VOTÉ
Conseil municipal - 18 décembre 2025

Retrouvez la totalité des décisions du conseil municipal sur notre site internet www.mairie-lachapelleheulin.fr
ou en scannant les QR Codes à côté de chaque conseil municipal.

Le conseil municipal s’est réuni le 18 décembre 2025 sous la présidence de Jean Teurnier. Le compte rendu de la séance précédente 

a été approuvé à l’unanimité. Plusieurs décisions ont ensuite été adoptées unanimement, notamment la fixation des tarifs du 

columbarium et de la Maison des Jeunes, l’adhésion à différents groupements de commandes (e-primo pour les écoles, restauration 

collective avec Le Landreau, marché informatique via la CCSL), ainsi que la participation communale à la mutuelle santé des agents 

à hauteur du minimum légal de 15 € par mois

Le conseil a également validé la modification des statuts de TE44, la mise à jour du règlement intérieur de la Cabane des Enfants, 

l’acquisition d’un garage attenant à la Poste pour 11 000 €, l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 750 € au Fitness Heu-

linois, une décision modificative budgétaire pour équilibrer le chapitre 65, ainsi qu’un avenant à la convention de police municipale 

visant à équiper les agents

Le dernier point, consacré à la sollicitation de l’EPF et de la SAFER pour le portage foncier d’un siège agricole, a donné lieu 

à un débat approfondi et structurant. Il portait sur un ensemble immobilier comprenant une maison et d’anciennes stabulations, 

La vente de la maison uniquement risquait de rendre impossible toute reconstitution d’un siège d’élevage à proximité du marais. 

Plusieurs scénarios ont été étudiés, impliquant une préemption par la SAFER puis un portage foncier par l’EPF, avec des partenaires 

potentiels (Terre de Liens, Une Famille un Toit, porteurs de projets agricoles). Les échanges ont mis en évidence des enjeux majeurs 

d’intérêt général (maintien de l’élevage, entretien du marais par le pâturage), mais aussi de fortes réserves : coûts financiers élevés, 

incertitudes sur l’issue du portage, contraintes techniques des bâtiments et sentiment de précipitation dans la décision.

À l’issue d’un vote à bulletin secret, le conseil municipal a désapprouvé le mandatement de la SAFER et la sollicitation de l’EPF 

(5 pour, 10 contre, 5 abstentions), actant ainsi le refus d’engager la commune dans cette démarche foncière.

Néanmoins, la volonté de faciliter l’installation d’éleveurs sur le marais, afin d’en faciliter son entretien,  est toujours au coeur de 

la volonté municipale.

Guide pratique 2026
Le nouveau guide est arrivé

Le Guide Pratique - Agenda 
2026 de La Chapelle-Heulin 
est arrivé dans vos boîtes aux 
lettres entre décembre et jan-
vier.
Merci aux élus qui ont passé du 
temps pour vous le livrer, cumulé 
à l’écho heulinois et aux colis 
des aînés, la fin de l’année est 
toujours dynamique pour vos 
élus ! 😅

👉 Si vous ne l’avez pas reçu, vous pouvez vous présenter à 
l’accueil de la mairie afin que nous vous en fournissions un 
exemplaire 🙂

Julien KERVICHE 
Adjoint à la Communication    .

Incendie du gymnase
De lourdes condamnations prononcées contre les jeunes auteurs !

Le Tribunal pour enfants vient de rendre son jugement dans 
l’affaire de l’incendie ayant dégradé le gymnase communal de 
La Chapelle-Heulin.
Les faits, particulièrement graves, avaient suscité une vive 
émotion parmi les élus, les habitants et les agents municipaux. 
D’importants moyens communaux avaient été déployés tant 
pour la sécurisation des lieux que pour la reconstruction.

Un préjudice matériel et moral considérable
Lors de l’audience, la commune a présenté l’ensemble des pré-
judices liés au sinistre :

	■ la destruction partielle du bâtiment,
	■ la perte du matériel sportif et associatif,
	■ les coûts de remise en état,
	■ le temps passé par les agents municipaux, les élus et les asso-
ciations pour gérer la crise, assurer la continuité des activités 
sportives et suivre les démarches administratives.

Après étude des pièces et évaluations fournies, le Tribunal pour 
enfants a retenu l’intégralité des demandes présentées 
par la commune.

Une condamnation financière de plus de 384 000 €
Le jeune mis en cause, Monsieur D., a été reconnu responsable 
de l’incendie. Le tribunal a décidé de le condamner, solidaire-
ment avec son parent, au remboursement complet des dom-
mages causés.

La condamnation se décompose comme suit :
	■ 378 437,96 € au titre du coût total des travaux de recons-
truction et du matériel perdu,

	■ 5 092,13 € correspondant au temps mobilisé par les agents 
municipaux dans la gestion du sinistre,

	■ 1 000 € au titre des frais d’instance.

Au total, la somme de 384 530,09 € a été accordée à la 
commune de La Chapelle-Heulin.

Une peine de 6 mois d’emprisonnement avec sursis pro-
batoire
Outre la condamnation civile, le Tribunal s’est également pro-
noncé sur la responsabilité pénale du jeune auteur.

Après délibération, Monsieur D. a été condamné à une peine de 
6 mois d’emprisonnement, entièrement assortie d’un sursis 
probatoire d’une durée de 24 mois.

Un jugement qui marque un signal fort
Par cette décision, le Tribunal pour enfants rappelle la res-
ponsabilité civile des auteurs de dégradations, même 
mineurs, ainsi que celle des titulaires de l’autorité parentale. 
La commune, lourdement touchée par l’incendie du gymnase, 
voit ainsi ses préjudices reconnus et indemnisés.
Ce jugement intervient 2 ans après les faits, alors que la réou-
verture du bâtiment a eu lieu il y a peu.
La commune de La Chapelle-Heulin se félicite de cette déci-
sion de justice !

Julien KERVICHE
Adjoint à la Communication    .

2

https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/sinformer/le-conseil-municipal/conseil-municipal/?cm=conseil-municipal-du-18-decembre-2025
https://www.mairie-lachapelleheulin.fr/sinformer/le-conseil-municipal/conseil-municipal/?cm=conseil-municipal-du-18-decembre-2025


INFOS MUNICIPALES

180 DCH
Naissance d’un nouveau club  
de fléchettes à La Chapelle-Heulin

Elections municipales
Vérifiez votre inscription  
avant les élections !

Commission urbanisme
Bilan 2025 : vers un urbanisme plus inclusif

Naissance d’un nouveau club de flé-

chettes à La Chapelle-Heulin

Bienvenue au « 180 Darts Club Heuli-

nois ». La première partie de fléchettes 

traditionnelles a été jouée le 5 janvier 

dernier, marquant le lancement offi-

ciel de cette nouvelle association sportive. 

À l’origine de ce projet, des collègues de travail passionnés 

de fléchettes, qui ne trouvaient aucun club disponible à proxi-

mité. Le seul club existant dans le secteur, situé à Haute-Gou-

laine, affichait complet. De cette frustration est née une belle 

initiative locale : créer un club accessible à tous, directement 

à La Chapelle-Heulin.

Un démarrage prometteur

Le club compte déjà 7 adhérents à sa création, et les demandes 

d’inscription affluent depuis le démarrage de la communica-

tion. 

Pour cette première année, le club se veut 100 % loisir, avec 

pour objectif de passer à la compétition dès l’année pro-

chaine, celle-ci se déroulent selon les règles officielles :

	■ Équipes de 4 joueurs

	■ 20 matchs par rencontre

	■ Parties dites du 501 (on part à 501 et le premier arrivé à 0 

pile-poil a gagné !)

Des entraînements ouverts et conviviaux

Les entraînements ont lieu les lundis de 17h30 à 21h et le 

vendredi de 17h30 à 21h30 sur 4 cibles et un tout nouveau 

support mis à disposition par les services techniques de La 

Chapelle-Heulin !

Le club met un point d’honneur à cultiver une ambiance 

conviviale, où le plaisir du jeu prime avant tout. 

Un club ouvert à tous

Le 180 Darts Club Heulinois est ouvert à tous, débutants 

comme joueurs confirmés et est même accessible aux juniors 

dès 12 ans.

Que ce soit pour découvrir 

les fléchettes, progresser 

dans une ambiance déten-

due ou préparer une future 

saison de compétition, 

chacun peut y trouver sa 

place.

Avis aux amateurs de 

précision, de concen-

tration et de bonne 

humeur : le 180 Darts 

Club Heulinois n’attend 

plus que vous pour faire 

mouche 🎯.

Julien KERVICHE 

Adjoint à la Communication    .

Les élections municipales et communautaires auront lieu 

les 15 et 22 mars 2026. Si ce n’est déjà fait, pensez à vous 

inscrire sur les listes électorales avant la date butoir.

Les 15 et 22 mars 2026, vous allez vous rendre aux urnes 

pour élire les conseillers municipaux et communautaires. Vous 

pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes bien inscrit 

sur les listes électorales. Si ce n’est pas le cas, vous devez 

effectuer cette démarche :

	■ jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous ins-

crivez en ligne ;

	■ jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous ins-

crivez en mairie.

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connec-

tez-vous sur le site service-public.gouv.fr.

Julien KERVICHE 

Adjoint à la Communication    .

Comme chaque année, et sous la houlette d’Alain KEFIFA, un 
comité d’élus a réalisé à l’improviste une balade urbaine 
afin de déterminer les plus beaux jardins et balcons heu-
linois 🌼.
Les gagnants sont ensuite conviés, avant la cérémonie des 
vœux, pour se voir remettre un bon d’achat chez notre fleu-
riste Violette & Cie 💐 ainsi qu’une plante d’ornement pour 
embellir encore leur espace vert!
👏  Bravo à vous et merci d’égayer nos yeux avec vos 
magnifiques jardins et balcons ! 🌺

GRANDS JARDINS
	■ BERNARD Claude, 15 rue des jardins	 1er prix
	■ BLAIS Pascal, 4 les landes	 2ème prix

PETITS JARDINS
	■ CHENARD, 1 rue des violières	 1er prix
	■ BERARD Tony, 9 la blanchette	 2ème prix
	■ PINCOT, 16 rue des violières	 3ème prix

JARDINS MINERAUX
	■ DEMANGEAU Bernard, 23 les courtières	 1er prix
	■ BRELET, 20 rue du parc	 2ème prix

TROTTOIRS BANQUETTE
	■ PACAUT Madeleine, la morsonnière	 1er prix

HORS CONCOURS - gagnants 2024
	■ GRANDS JARDINS : SEREINE, route de Nantes 
	■ PETITS JARDINS : WIERRE, 1 rue du crevis
	■ JARDINS MINERAUX : CHIRON, 11 les ragonnières
	■ TROTTOIRS BANQUETTE : LUSSEAU, 10 la dabinière

Julien KERVICHE 
Adjoint à la Communication    .

Jardins fleuris 2025
🌿 Balade urbaine & concours des plus 
beaux jardins heulinois 🌸

Une grosse partie du travail de l’année 2025 a consisté à 

mettre en place le premier Plan Local d’urbanisme inter-

communal dont l’approbation sera votée par le conseil commu-

nautaire du mois de janvier 2026.  

Peu de nouvelles constructions au cours de ces trois dernières 

années ; par contre nous avons pu instruire de nombreuses 

autorisations pour l’implantation de panneaux solaires y 

compris sur les bâtiments communaux .

En urbanisme , la première phase du travail consiste à étudier 

les besoins des habitants en matière de logements, de déplace-

ments et de services public dans le cadre de la loi sur le déve-

loppement durable .  Avec Loire Atlantique Développement nous 

avons mené à son terme le Plan guide qui permettra aux futurs 

élus de répondre aux besoins de logements adaptés aux diffé-

rents types de ménages. Actuellement notre parc d’habitations 

est surtout composé de 94% de grandes maisons familiales 

souvent trop onéreuses pour les parents isolés, les jeunes et les 

personnes âgées. Par ailleurs, l’offre locative est très insuf-

fisante. 

La réhabilitation de l’îlot de la poste, le renouvellement urbain 

du quartier Beausoleil devraient nous aider à répondre à cette 

demande de petits logements. 

La Déclaration d’Utilité Publique sur le site Orchidée - Mai-

son des vins et l’aménagement d’un nouveau quartier autour 

de ce site devraient nous permettre d’offrir de nombreux loge-

ments adaptés à la demande.

Loire- Atlantique Développement et Le CEREMA (centre d’études 

et d’expertise sur les risques la mobilité et l’aménagement ) 

nous accompagnent dans la réflexion sur la réhabilitation du 

site industriel.  

Bernard LAMBERT

Adjoint à l'Urbanisme et au PLUi    .

Contact :
180dch@gmail.com

Vérifiez votre inscription : 
https://cutt.ly/situation-electorale
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AU FIL DES ÂGES

L’autofinancement, c’est 
quoi ?
C’est un ensemble d’ac-
tions que tu peux mettre 
en place pour récolter de 
l’argent et financer une 
partie d’un projet que tu 
construis avec d’autres 
jeunes.
Ça peut être par exemple : 
une vente de gâteaux, un 
lavage de voitures, vente 
sur le marché de Noël, … 
tout ce qui peut aider à 
faire grossir la cagnotte pour réaliser ton idée !

Tu as entre 10 et 18 ans ?
Tu rêves d’un voyage, d’une sortie, d’une activité ou de tout 
autre projet qui demande un petit coup de pouce financier ?
Viens nous en parler à la MDJ, les mercredis et samedis de 14h 
à 18h ou envoie-nous ton idée par mail à l’adresse : 
jeunesse.cme@mairie-lachapelleheulin.fr 

Ensemble, on t’accompagnera pour potentiellement réaliser 
ce projet.

AUTOFI à la MDJ
Invitation : Lance un projet grâce  
à l’autofinancement !

MDE - CABANE DES ENFANTS

MAISON DES JEUNES AUTRES INFOS...

Informations pratiques :
Pour qui : Tous les parents heulinois

       d’enfants de 0 à 15 ans
Tarif : Gratuit
Lieu : Mairie de La Chapelle-Heulin
Sur rendez-vous avec Nolwenn 

“PARENT”HÈSE

La Petite

Être parent, c’est une aventure merveilleuse… 
mais parfois déroutante !

 Objectifs :

 Offrir un espace d’écoute
Proposer une orientation

Apporter du soutien

🎄 Vacances d’hiver à la Cabane
Cinéma, bricolage, chalet : un Noël animé !

Durant les vacances de noël, les enfants ont pu profiter de plusieurs activités variées :

	■ Le montage du chalet.

	■ Une sortie au cinéma au CEP à VALLET a été organisée pour les grands et les petits, un moment 

très apprécié pour l’ensemble du groupe :

•	 « Les LIONS D’OR » (grands) sont allés voir la première semaine « ZOOTOPIE 2 » et la 2eme 

semaine « A LA RECHERCHE DU PERE NOEL ».

•	 Les PAPILLONS (petits) ont été voir « LA FANFARE DE NOEL ».

	■ L’atelier bricolage de noël a continué pendant ces deux semaines.

On remue les méninges !
Les animateurs du service Enfance-Jeunesse de La Cha-

pelle-Heulin ont pris leur courage à deux mains et se sont 

réunies le vendredi 2 janvier pour travailler sur le projet 
pédagogique de la structure.

Le but était de refixer des objectifs pédagogiques et 

d’évaluer les éléments mis en place afin de progresser sur 
la posture professionnelle et, tout simplement, d’assu-
rer une cohérence éducative. Beaucoup de discussions, 

d’échanges et de gommettes pour les votes !

Valeurs éducatives, axes de travail, projets et éventuelles 

formations, réflexion autour de la posture et charte de 

l’animateur étaient au rendez-vous. Heureusement, la 

journée était ponctuée de plusieurs temps de jeu. Pour 

une fois, on inverse les rôles : les animateurs rede-
viennent des enfants - en même temps, on est à la 
Cabane des Enfants !

INFOS MUNICIPALES

C’est le rendez-vous du vendredi, de 16h à 19h30, la place du centre bourg s’anime pour 
accueillir le marché hebdomadaire. C’est l’occasion idéale de faire vos emplettes tout en profi-
tant d’une atmosphère conviviale et chaleureuse.

✨ Au programme : des produits frais et variés, des fruits et légumes de saison, du fromage et 
de la crémerie de qualité, des coques et des huîtres… Bref, de quoi régaler petits et grands !
De plus, vous aurez de quoi compléter votre offre grâce à tous les commerçants sédentaires du 
bourg de La Chapelle-Heulin!

Ce marché n’est pas seulement un lieu d’achat : c’est un moment de rencontre et de partage, où 
habitants et commerçants échangent dans la bonne humeur. En venant au marché, vous soutenez 
l’économie locale et contribuez à la vitalité de notre commune,
👉 Pensez à apporter votre panier ou vos sacs réutilisables pour un marché encore plus 
durable !

Julien KERVICHE 
Adjoint à la Communication    .

Marché hebdomadaire 
Le rendez-vous gourmand du vendredi !

📅 Le 19 décembre dernier, le conseil municipal se terminait 
sur une note joyeuse 🎉 avec les remerciements de la municipa-
lité envers Marc, un bénévole en or 🏅, que vous retrouvez sur 
beaucoup d’événements municipaux : marché de Noël, vœux 
du maire, feu d’artifice…

Il est de toutes les manifestations avec le comité des fêtes, 
toujours prêt à donner de son temps et à prêter son matériel 
Hi-Fi 🎶 pour sonoriser les lieux.

Marco, comme on l’appelle, a un cœur grand comme ça ❤,️ et 
même si ses interprétations de Johnny ne sont pas toujours 
appréciées à leurs justes valeurs 😂, elles témoignent néan-
moins d’un cœur battant pour faire vivre une commune !

🎁 Un cadeau lui a été remis officiellement par monsieur 
Le Maire Jean TEURNIER.

Julien KERVICHE 
Adjoint à la Communication    .

Merci Marco
💖 Bénévole – le cœur battant d’une société qui vit !

Encore un peu de patience 

avant de voir les premiers élec-

trons ⚡  heulinois alimenter 

les bâtiments publics de toute 

la commune, mais ça ne saurait 

tarder! 💪

Après ceux du gymnase, c’est 

au tour des panneaux pho-

tovoltaïques des futurs ves-

tiaires d’être installés ! ⚡ 

De l’énergie locale et décar-

bonée, une certaine autono-

mie sans les fluctuations d’un marché volatile, une facture 

d’électricité qui va baisser dans le budget de fonctionne-

ment de votre municipalité, c’est tout cela que va apporter 

l’installation des panneaux photovoltaïques sur le toit de nos 

bâtiments !

Julien KERVICHE 

Adjoint à la Communication    .

Energie locale
Des panneaux solaires  
pour réduire nos dépenses
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AU FIL DES ÂGES

Tech’nomad, c’est un bus aménagé en espaces technologiques interactifs. Il est venu à la 

rencontre des deux classes de CM1-CM2 ce jeudi 15 janvier pour les sensibiliser à la technologie 

et éveiller leur curiosité scientifique.

Au programme, 4 ateliers :

	■ le vélo générateur : Allumer une ampoule en pédalant : tranquille ou pas facile ?

Avec ce vélo hors du commun, les élèves ont converti l’énergie musculaire en électricité. Ils ont 

pris conscience de l’énergie que nous consommons quotidiennement en allumant une lampe 

à la force des jambes.

	■ le bras de fer : Freiner un engrenage avec un seul doigt : à l'aise ou balaise ? 

C'est quoi un engrenage ? Comment les utilise t-on pour décupler la force dans nos mains ? Ou 

dans nos machines pour simplifier notre quotidien ? Le bras de fer est un moteur à la retraite 

qui a été reconditionné pour faire découvrir le fonctionnement des engrenages.

	■ à toute vapeur : D'où vient l'électricité qui alimente notre quotidien ? 

Comment la produit-on ? Comment fonctionne une centrale thermique ? A l’aide d’une centrale 

thermique miniature, un petit train électrique est mis en marche.

Les élèves remontent la chaîne de production et découvrent ainsi les différents types d'énergie 

qui se cachent derrière le mix énergétique électrique.

	■ le véhicule du futur : comment voyagerons-nous dans 50 ans ? Avec quelle énergie ? Les 

élèves, comme a pu le faire Léonard de Vinci en son temps, vont pouvoir imaginer leur propre 

véhicule du futur.

Quand la science devient concrète, c’est tout de même plus intéressant !

Une journée d’école sous la neige

Le temps d’une journée, la neige s’est invitée à l’école de La Chapelle-Heulin. Près de 10 cm 

ont recouvert la cour, offrant un décor inhabituel et très apprécié.

À cause des conditions météo, les transports scolaires n’étaient pas assurés et plusieurs parents 

n’ont pas pu amener leurs enfants. Sept élèves seulement étaient présents. Trois enseignants 

ont néanmoins réussi à rejoindre l’école à pied et à assurer l’accueil.

La cour enneigée est rapidement devenue un espace de jeux. Les enfants ont pu jouer dans 

la neige et fabriquer un bonhomme de neige. Pour la plupart, c’était la première fois qu’ils 

voyaient autant de neige à l’école.

Le petit groupe est ensuite parti faire une promenade dans la Chapelle-Heulin enneigée, une 

façon différente et agréable de découvrir la commune sous la neige.

Une journée simple et conviviale, qui restera un joli souvenir pour les élèves comme pour 

les enseignants. 

Sciences et flocons à l’école
Rendez-vous au bus Tech’nomad

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE “LES FRITILLAIRES”

Le vendredi 12 décembre, a eu lieu la fête de Noël de notre école. 

Les enfants, entrainés par leurs enseignantes, ont chanté des classiques 

de Noël avant que le Père Noël n’arrive pour faire des photos et distribuer 

des chocolats. C’était un bon moment de convivialité qui a permis à 

tout le monde de se retrouver autour d’un bon vin chaud. Un grand merci 

aux parents de l’APEL et à tous ceux qui s’investissent dans les 

manifestations de l’école !

La crèche et la célébration
Cette année, des parents volontaires ont répondu à l’appel 

d’Anne DALIBERT, la cheffe d’établissement, pour fabri-

quer une grande crèche pour l’école. Les personnages 

ont été emmenés à l’église pour la célébration de Noël et 

ont également servi lors d’un temps fort autour de l’Epi-

phanie et des rois mages en janvier. 

Atelier Cuisine & Bricolage
Les CM1 et CM2 sont les parrains et marraines des CP. Avant les vacances de Noël nous avons 

partagé un bon moment. Voici ce que les CP en ont dit :

« On a fabriqué un ange avec nos parrains et marraines. » 

Emma

« J’ai aimé passer du temps avec ma marraine et faire du 

bricolage. » David

« Il est beau l’ange, je l’ai accroché en haut de mon sapin. 

» Ulysse

« Et on a fait de la pâte à tartiner pour donner à nos 

parents. » Juline et Nahia

« J’ai bien aimé faire la cuisine ! » Lilou

« Mon papa a dit que c’était délicieux ! » Mahault

Ciné-Concert « BUSTER KEATON »
Les élèves du CP au CM2 ont eu la chance d’assister à 

un ciné concert de 2 films burlesques du cinéma muet 

de Buster Keaton : One week » et « The Boat ». Trois 

musiciens étaient présents avec leurs instruments (banjo, 

tuba, cornet et guitare) et ont joué leurs propres compo-

sitions musicales pour nous plonger dans l’atmosphère 

des années 20. Pour beaucoup d’enfants, c’était une 

grande première et cela a directement touché leur cœur. 

De l’émotion pour un grand succès ! 

 

Sous la neige
Pour les enfants qui ont pu venir à l’école pendant l’épisode neigeux, 

le programme a été un peu modifié : cours d’EPS à plusieurs reprises 

avec glissades et batailles de boules de neige, cours de TECHNO-

LOGIE avec fabrication de luges, cours de MATHS en jouant à des 

jeux de société et FRANÇAIS grâce à des lectures sur le thème de 

l’hiver. Et pour se réchauffer, une petite tisane ou un chocolat 

chaud (merci Lia !) ont été servis en classe. De beaux et blancs 

souvenirs !

 

Sortie cinéma pour tous
Les élèves ont assisté à leur 2ème projection au cinéma 

Le Cep à Vallet. Sauf pour les élèves de petite section pour 

qui c’était une grande première ! Sortir de l’école, prendre le 

car, aller au cinéma : quelle aventure quand on a 3 ans ! 

Les films visionnés sont de très grande qualité et diffèrent 

de ce que les enfants ont l’habitude de voir, avec à l’affiche 

« Pat et Mat », « Maya, donne-moi un titre » et « Fievel et 

le nouveau monde ». 

Un beau tremplin pour notre projet cinéma !

Les p’tites news de Saint Jo !
La fête de Noël

ÉCOLE SAINT JOSEPH
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SAVIEZ-VOUS ?
La définition 
citoyenne du mois

Le budget primitif 💼📊 
C’est la période du budget pour les communes, 
Les années d'élections sont toujours un peu particulières 
car l’équipe sortante évite en général d’engager un budget 
d’investissement conséquent, afin de laisser à la nouvelle 
équipe la possibilité de développer ses actions prioritaires.
Mais sinon, la mécanique est la même et tout commence 
par le budget primitif.
C’est le document par lequel le conseil municipal décide, 
chaque année, de l’utilisation de l’argent de la com-
mune 💶. Il fixe les recettes (ce que la commune va per-
cevoir) et les dépenses (ce qu’elle prévoit de payer) pour 
l’année à venir.
Concrètement, le budget primitif est une prévision 📅 : il 
ne s’agit pas encore de l’argent effectivement dépensé, 
mais du cadre dans lequel la commune pourra agir. Il doit 
être voté en équilibre ⚖,️ c’est-à-dire sans dépenser plus 
que ce que la commune prévoit de recevoir.

Deux grandes parties
	■ Le fonctionnement 🔧
 Il concerne les dépenses du quotidien : salaires des 
agents communaux, électricité des bâtiments publics, 
entretien des écoles 🏫, subventions aux associations, 
assurances, etc.
 Ce budget permet à la commune de fonctionner jour 
après jour.
	■ L’investissement 🏗️
 Il finance les projets à long terme : construction ou réno-
vation de bâtiments, voirie 🚧 , équipements sportifs, 
achats importants de matériel.
 Ces dépenses servent à améliorer durablement le cadre 
de vie 🌱.

Ce que cela change pour les citoyens 👥
Le budget primitif détermine concrètement :

	■ les services municipaux maintenus ou développés 🛠,️
	■ les projets qui pourront être lancés dans l’année 📌,
	■ le niveau d’endettement de la commune 📉,
	■ et les choix de gestion faits par les élus 🗳.️

Il traduit donc les priorités politiques de l’équipe munici-
pale, dans un cadre financier strict et encadré par la loi 📜.

Neige à La Chapelle-Heulin
❄ ️Une commune mobilisée et solidaire face à l’épisode neigeux 🤝

Cérémonie des Vœux municipaux 
Une année 2025 de réalisations et de dynamisme pour La Chapelle‑Heulin !

FOCUS

La commune de La Chapelle-Heulin a su faire preuve d’une 
organisation exemplaire lors du récent épisode de neige ⛄ . 
Grâce à une anticipation efficace et à une forte mobilisation 
des équipes municipales, le service public a été assuré dans les 
meilleures conditions possibles, malgré les contraintes liées aux 
intempéries.

Les services techniques, en première ligne 🚜🦺, ont agi avec 
réactivité et professionnalisme pour sécuriser au maximum les 
déplacements 🚧 et maintenir les infrastructures essentielles : 

écoles, bâtiments administratifs et commerces.
Les agents de la petite enfance, tout comme les services 
administratifs, ont également démontré un grand sens du ser-
vice public, en s’adaptant aux difficultés de déplacement et aux 
conditions inhabituelles afin de garantir la continuité de leurs 
missions auprès des habitants.

Au-delà de cette gestion rigoureuse, il convient de souligner l’es-
prit collectif qui a animé la commune durant cet épisode spec-
taculaire ❄ .️ Malgré les désagréments engendrés, l’ambiance 
à La Chapelle-Heulin est restée bon enfant, conviviale et 
joyeuse 😄, reflet d’une commune solidaire où entraide et bonne 
humeur ont pris le pas sur les difficultés.

🙏 Merci à notre boulangerie d’avoir tenu le cap aussi 🥖❤ ️!

Ce début janvier 2026 risque fort d’être gravé dans les 
mémoires pour plusieurs années ❄📸

Julien KERVICHE
Adjoint à la Communication    .

Le dimanche 11 janvier, à l’occasion de la cérémonie des vœux, Monsieur le maire de La Chapelle‑Heulin, Jean TEURNIER, a présenté 
un bilan exclusivement consacré aux actions menées en 2025, conformément à la réserve électorale. Une année dense, 

marquée par des projets concrets au service du quotidien des habitants, ceux-ci sont d’ailleurs venus nombreux avec un auditoire 

fourni de plus de 150 personnes. 

Parmi les réalisations majeures figurent la rénovation complète du gymnase communal, endommagé par l’incendie de décembre 

2023, et la modernisation de plusieurs équipements sportifs : petite salle des sports, terrains de tennis accessibles à tous, 

ainsi que la construction de nouveaux vestiaires pour le football. 

La commune s’est également engagée dans la transition énergétique avec l’installation de panneaux photovoltaïques, visant à 

réduire durablement les dépenses de fonctionnement liées à l’énergie.

La valorisation du patrimoine local a occupé une place importante avec la restauration du four à chaux du Montru. Un chantier 

emblématique, soutenu par de nombreux bénévoles et qui suscite déjà un fort intérêt auprès du public.

La vie locale a retrouvé tout son éclat grâce au retour d’événements festifs très attendus. Le carnaval, relancé avec succès 

par la municipalité, ainsi que le marché de Noël – ponctué pour la première fois par un feu d’artifice – ont rassemblé habitants et 

visiteurs dans un bel esprit de convivialité.

Sur le plan financier, monsieur le Maire a souligné la bonne santé des comptes 
communaux : une dette maîtrisée avec 150€ par habitant contre 700€ pour les 

communes de la même strate, une capacité d’autofinancement solide avec 500 

000€ par an et des investissements réalisés sans compromettre l’avenir.

Avant de conclure, Jean TEURNIER a tenu à remercier l’ensemble des élus, les 
services municipaux, les associations, les bénévoles, ainsi que les acteurs 
agricoles et viticoles pour leur engagement au service de la commune, avant 

d’adresser à toutes les Heulinoises et tous les Heulinois ses meilleurs vœux de 
santé, de bonheur et de réussite pour l’année 2026!

Madame la députée Sophie ERRANTE, toujours aussi attachée à sa commune, a 

ensuite pris la parole afin d’une part de remercier Jean pour l'expérience qu’il lui a 

transmise lorsqu’elle débutait au conseil municipal heulinois, expérience qui lui a 

été profitable par la suite et d’autre part, pour signifier qu’elle serait toujours atten-

tive au choix de la destinée du site OMDV, un tel site, avec un tel emplacement se 

doit d’être maîtrisé par la collectivité afin de lui rendre tous les services nécessaires 

aux bons fonctionnements et à la qualité de vie de ses administrés!

La matinée s’est achevée avec la traditionnelle Galette des Rois autour d’un moment 

de convivialité.

Être assesseur aux élections
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ACTUALITÉS

Carnaval 2026 
C’est confirmé, le Conte est bon !

Terre en liens 
Alimentation et agriculture locale

Noël, c’est fait !
Le Nouvel an, c’est fait !
La Neige, c’est fait !
Les élections municipales, ça se prépare !

… et le carnaval aussi se prépare en coulisse, dans les 
ateliers et les garages.
L’événement sera prêt pour le jour J.
Les troupes et le Comité des Fêtes sont en pleine efferves-
cence, malgré le froid, le vent, la pluie.
Aujourd’hui, ça dessine, ça découpe, ça assemble, ça agrafe, ça 
colle, ça visse, ça peint, ça coud …

… pour que tout soit prêt et beau pour le 28 mars.

🎨 Rappel du parcours
Départ allée des Caudalies à 16h puis rues du bourg et arrivée 
à 17h30 à la Salle des sports, où seront élus les meilleurs 
déguisements du public.
La fête se poursuivra sur place avec animations musicales et 
restauration.

👑 Élection du Roi et de la Reine du Carnaval
Les meilleurs déguisements repérés dans le public, adultes et 
enfants, seront récompensés par les titres des Roi et Reines du 
Carnaval. N’oubliez pas vos déguisements inspirés et créatifs.

🤝 Rappel à participation
Pour une fête réussie ; la mobilisation de tous est essentielle, 
notamment pour la sécurité.
Appel est fait à la population, aux associations et aux particu-
liers souhaitant s’impliquer dans :

	■ la sécurité,
	■ l’organisation,
	■ ou la participation au défilé.

Chacun peut contacter un des membres du Comité des Fêtes 
ou des troupes.

L’idée du Tour de France des fermes foncièrement engagées 
est de créer une mosaïque d’exemples de fermes accompa-
gnées ou possédées par Terre de Liens sur différentes théma-
tiques en lien avec les territoires.

SAMEDI  28 FEVRIER 2026 de 10h à 15h
Salle Alexis MANEYROL

9, Rue Alexis Maneyrol
44 330 CHAPELLE HEULIN

       
Alimentation et Agriculture locale

Quels enjeux pour le Pays du Vignoble nantais

Programme :
Matinée 10h-12h 
Rencontres - Témoignages - Echanges
Terre de Liens Pays de la Loire / « Fermes du Vignoble » / 
Terres en Vie,
Echanges : Quel est l’impact politique possible des citoyens et 
des collectivités sur l’installation agricole et notamment l’accès 
au foncier (terres et bâtiments d’exploitation et de logement).
Dégustation Grignotage des produits fermiers du Vignoble

Après midi- 13h-15h 
Rencontre des paysan.ne.s sur leurs «  Fermes du 
Vignoble » à la Chapelle Heulin
Casse-croute tiré du sac – bottes et vêtements adaptés

Contact :
Comité des Fêtes : cdf.lachapelleheulin@gmail.com

Troupe Santo Amaro : showamaro44@gmail.com

Troupe Les Zidéfuzz : frederic.gallet44@orange.fr

Troupe Maison d’Halloween : brebiongreg@hotmail.fr

Plantation de haies
Un geste concret pour la biodiversité

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Beaucoup de bénévoles s’étaient réunis le 17 janvier dernier 
du côté du Montru et de la Blanchette! 
Les futurs espaces de développement de la biodiversité 
y ont été plantés !

Grâce à tous ces bénévoles dont de nombreux chasseurs  de 
l’ACCH, l’association de chasse de La Chapelle-Heulin, les 
oiseaux, les insectes, les petits mammifères vont pouvoir 
retrouver des espaces de vie, des îlots de fraîcheur sont 
renforcés, les cycles de l’eau et de la vie de la terre resteront 
préservés!  
C’est tout ça à la fois planter des haies.

  
Geneviève BONNET

Adjointe au Développement Durable et à l’Environnement    .

Mobilité
Louez un vélo à Assistance électrique 
avec Vel'en S&L 

Vous hésitez à acheter un vélo électrique ? 
Essayez le nouveau service de location longue durée avant 
de vous lancer. 

	■   Des formules flexibles : 3, 6 ou 12 mois
	■   Des tarifs accessibles 
	■   Un service tout compris : location + entretien du vélo 
	■   Parfait pour tester le VAE au quotidien 

Vous avez des questions ? 
Vel'en S&L [ Prononcez vel’ en selle]
www.cc-sevreloire.fr/habiter-et-se-deplacer/velensl/

2025
5 € 

25 € 

La degustation

degustation 
et repas

Le 27 Février à 18h30

21 février 2026

Les vignerons de la Chapelle-Heulin
ouvrent la dégustation à tous les
amateurs de Muscadet et aux amis de la
viticulture Heulinoise. La sélection sera
faite de façon ludique et conviviale,
invitez vos amis...

Sélection du Muscadet Sèvre & Maine sur
Lie du dernier millésime qui sera servi à la
Mairie. Dégustation libre des Muscadet
biennal et cuvées spéciales et Goulaine. A
18h30 début de la dégustation 20h00 fin
des votes pour le millésime de l’année.
21h00 résultats de la sélection
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Le club du FC Entente du Vignoble poursuit son engage-
ment en faveur du développement du sport dès le plus 
jeune âge avec l’ouverture d’une nouvelle catégorie baby-
foot à partir du mois de mars. Cette nouvelle catégorie est 
destinée aux filles et garçons nés en 2021 et 2022, afin de 
leur permettre de découvrir le football dans un cadre ludique, 
sécurisé et adapté à leur âge.

Encadrés par un éducateur diplômé, les séances ont pour 
objectif de développer la motricité, la coordination et le 
plaisir du jeu collectif, sans notion de compétition. À travers 
des ateliers et des jeux adaptés, les enfants pourront faire 
leurs premiers pas dans l’univers du football tout en s’amusant.
Afin de faire découvrir cette nouvelle section aux familles, le 
club organise des portes ouvertes les samedis 7, 14 et 21 
mars, de 9h45 à 10h30, au gymnase de La Chapelle-Heulin. 
Ces matinées permettront aux enfants d’essayer l’activité et 
aux parents d’échanger avec l’encadrant sur le fonctionnement 
de la section.

Avec cette ouverture, le club souhaite continuer à dynamiser 
la vie sportive locale et offrir une nouvelle opportunité aux 
plus jeunes de s’épanouir à travers le sport. Les familles inté-
ressées sont invitées à contacter Maxime PROVOST, par mail 
ou téléphone, pour l’informer des jours où vous souhaiteriez 
venir avec votre enfant.

ACTUALITÉS

Action Logement
La recherche d’un logement avec AL

Mobil'izi
Favoriser le retour à l’emploi grâce à la mobilité

Vous êtes salarié(e) d’une entreprise du secteur privé non agri-
cole d’au moins 10 salariés (ou d’une entreprise du secteur 
agricole d’au moins 50 salariés) et vous avez besoin d’aide pour 
trouver un logement ? Action Logement, acteur majeur du loge-
ment en France, vous propose des solutions logement adaptées 
à votre situation professionnelle, personnelle et financière. 

Le logement abordable
Découvrez une offre complète de logements, avec des loyers 
inférieurs aux prix du marché !
Que vous soyez seul, en couple, en famille, en mobilité profes-
sionnelle ou non, intérimaire, saisonnier... nous avons des solu-
tions adaptées à votre besoin.

	■ Une large gamme de logements à loyers maîtrisés, sans 
frais d’agence, adaptés à votre composition familiale et 
proches des bassins d’emploi et des commodités essentielles 

	■ Une offre de logements temporaires, situés au sein d’Ap-
part’hôtels, de résidences Habitat Jeunes, étudiantes, hôte-
lières... Ces logements meublés offrent une solution pour une 
courte durée, de quelques jours à deux ans.

Que vous cherchiez une solution durable ou temporaire, accédez 
à un logement qui vous convient sur la plateforme logement 
Action Logement : créez votre compte et votre demande, consul-
tez les offres, déposez vos pièces justificatives et candidatez 
en un clic !
Rendez-vous sur : logement-actionlogement.fr

Le logement social 
Simplifiez votre recherche d’un logement social avec la 
plateforme AL’in !

Que vous soyez seul, en couple, en famille, pour prétendre à 
cette offre de logement, il faut respecter des conditions de reve-
nus et détenir un Numéro Unique d’enregistrement. 

Pour obtenir votre numéro unique :
Connectez-vous sur le site demande-logement-social.gouv.fr, 
saisissez votre demande de logement social et déposez tous les 
documents qui sont liés à votre situation. 

Pour consulter l’offre de logement social Action Logement : 
Muni de votre numéro, créez votre compte sur al-in.fr, et retrou-
vez toutes les informations saisies depuis le site d’enregistre-
ment de votre demande de logement social.
Rendez-vous sur : al-in.fr

Une solution locative quel que soit votre profil
Faites le test d’orientation logement et laissez-vous guider 
pour trouver votre logement !
Retrouvez le test sur :
actionlogement.fr/moment-de-vie/trouver-un-logement 

En plus de vous accompagner dans votre recherche de 
logement, Action Logement vous propose différentes aides 
pour faciliter votre accès au logement.

Lancé en décembre 2024 sur le territoire du Vignoble, la plate-
forme Mobile Izi déployée par l’association ATAO propose la 
location de voitures à tarif solidaire sur de courtes durées. 
Ce service, mise en œuvre par l’association SEMES à l’échelle de 
la communauté d’agglomération Clisson Sévre&Maine, s’adresse 
à des personnes en parcours d'insertion professionnelle ayant 
besoin d’un véhicule pour suivre une formation ou un stage, 
démarrer ou se maintenir dans l’emploi.

Ce nouveau service de mobilité est réservé aux personnes 
qui habitent une commune du Vignoble, est financé par la 
communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine, la com-

munauté de commune Sèvre et Loire, la MSA et le Département.

Pour en savoir plus et vérifier votre admissibilité au service, il 
est nécessaire de prendre contact avec l’un des prescripteurs 
suivant, qui étudiera votre demande :

	■ L’Espace Départemental des Solidarités Clisson - Aigrefeuille-
sur-Maine, 

	■ France Travail,
	■ L’Unité emploi,
	■ La MSA,
	■ La Mission Locale Vignoble Nantais,
	■ La Plateforme mobilité,
	■ Ou les structures d’insertion par l’activité économique (Jardin 
d’Esia, Potager de Saint Julien, Ergos, Semes, Patmouille)

SMAP – La Chapelle-Heulin

(*) Prévoir l’adhésion à l’association SMAP : 15€ / individuel, 20€ / famille.

ST
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E 
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 »

 

22 Rue du Chanoine Mahot (à côté de la Bibliothèque)

                      Possibilité de « bon cadeau » (valable 1 an)

Pour en savoir plus :
www.actionlogement.fr

Infos - Contact : 
Mobil'izi - En route vers l'emploi
www.mobilizi.fr/

Football 
Bienvenue au baby-foot

Le club vous propose un repas à emporter au Club-House de 
La Chapelle-Heulin. Rendez-vous le 7 février 2026 !

👉 Au menu :
	■ Plat au choix : Tartiflette ou Chili con carne
	■ Dessert : Éclair
💰 Tarif : 10 € (plat + dessert)
🍷 Vins en vente en option

Une occasion idéale de se régaler tout en soutenant le 
club ⚽. On vous attend nombreux !
La table est le seul endroit où l'on ne s'ennuie jamais... Profitez 
donc de notre repas à emporter !!!
Passage des commandes sur le site internet du FCEV 🔵

Informations / Commandes :
fcententeduvignoble.fr

Pensez à emporter votre repas

Contact : 
06 35 14 66 39 - maximeprovost3@gmail.com
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http://logement-actionlogement.fr
http://www.demande-logement-social.gouv.fr
http://al-in.fr
http://al-in.fr
http://actionlogement.fr/moment-de-vie/trouver-un-logement
http://www.actionlogement.fr
http://www.mobilizi.fr/
http://fcententeduvignoble.fr
mailto:maximeprovost3@gmail.com

